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Arrêté N° 2025-473     

Président.e 
Enseignant.e chercheur.e 

Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée (indiquer 

le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 
moins 30% d’enseignements dispensés 

par des professionnels extérieurs à 
l’établissement 

Facultatif : si la formation compte 
moins 

de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Adeline Vasquez-Parra (MCF) 

Salem Khchoum (MCF) 
Ada-Luz Duque (intervenante 
professionnelle) 

Marie Alice REBOURS (MCF) 
Vincent Tremblay 
(intervenantprofessionnel) 

Suppléant président.e 

Cyrielle Goudenege 
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